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SA VINGT-ET-UNIEME REUNION

I.  INTRODUCTION

1.
La vingt-et-unième réunion du Comité d'application de la procédure applicable en cas de non-respect du Protocole de Montréal s'est tenue au Centre international de conférences du Caire le 16 novembre 1998.


II.  QUESTIONS D'ORGANISATION


A.  Ouverture de la réunion
2.
La réunion a été ouverte le lundi 16 novembre 1998 à 10 heures.


B.  Election des Présidents et Vice-présidents
3.
M. Peter Acquah (Ghana) a été élu Président et M. Tom Land (Etats-Unis) Vice-président et Rapporteur.


C.  Participation
4.
Participaient à la réunion en tant que membres du Comité les représentants des pays suivants : Allemagne, Etats-Unis d'Amérique, Ghana, Kenya, Lettonie, Lituanie, République dominicaine.  La Bolivie, l'Indonésie et le Pakistan n'étaient pas représentés.
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5.
Participaient également à la réunion des représentants des organismes d'exécution du Fonds multilatéral pour l'application du Protocole de Montréal (Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD), Programme des Nations Unies pour l'environnement (PNUE), Organisation des Nations Unies pour le développement industriel (ONUDI), Banque mondiale), et des secrétariats du Fonds multilatéral et du Fonds pour l'environnement mondial (FEM).  Le Coprésident du Groupe de l'évaluation technique et économique assistait également à la réunion.

6.
A l'invitation du Comité, étaient également présents des représentants du Bélarus, de la Fédération de Russie et de la République tchèque pour présenter les progrès réalisés par leurs pays respectifs dans l'application des dispositions du Protocole de Montréal.

7.
La liste intégrale des participants figure dans l'annexe II au présent rapport.

III.  ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR ET ORGANISATION DES TRAVAUX

8.
Le Comité a adopté l'ordre du jour annoté suivant, s'inspirant de l'ordre du jour provisoire distribué sous la cote UNEP/OzL.Pro/ImpCom/21/1 :


1.
Ouverture de la réunion.


2.
Adoption de l'ordre du jour et organisation des travaux.


3.
Examen du rapport actualisé sur les données communiquées par les Parties au titre des articles 7 et 9 du Protocole.


4.
Examen des informations relatives au non-respect, par certaines Parties, des dispositions du Protocole de Montréal ainsi que des déclarations de ces Parties, et adoption des recommandations à transmettre à la dixième Réunion des Parties.


5.
Déclarations des représentants du secrétariat du Fonds multilatéral, du secrétariat du FEM et des secrétariats des organismes d'exécution (PNUD, PNUE, ONUDI, Banque mondiale) sur les stratégies et activités de leurs organismes respectifs, dans les pays bénéficiant de leur assistance.


6.
Examen du chevauchement, à partir du 1er juillet 1999, des périodes de communication des données pour les Parties visées à l'article 5.


7.
Questions diverses.


8.
Clôture de la réunion.



IV.
EXAMEN DU RAPPORT ACTUALISE DU SECRETARIAT SUR LES DONNEES COMMUNIQUEES PAR LES PARTIES

9.
Le Secrétariat a attiré l'attention du Comité sur le rapport du Secrétariat sur les informations fournies par les Parties en vertu des articles 7 et 9 du Protocole de Montréal (UNEP/OzL.Pro.10/3).  Le Secrétariat a rappelé plusieurs éléments du rapport et communiqué l'information actualisée reçue après que le rapport ait été distribué aux Parties.

10.
Concernant l'état de ratification du Protocole et des Amendements, le Secrétariat a précisé qu'au 16 novembre 1998, 168 Parties avaient ratifié le Protocole de Montréal, 125 l'Amendement de Londres et 81 l'Amendement de Copenhague.  Seulement trois Parties avaient ratifié l'Amendement de Montréal.

11.
S'agissant de la communication des données de l'année de référence et des données de référence, le Secrétariat a rappelé aux participants le paragraphe 5 du document paru sous la cote UNEP/Ozl.Pro.10/3.  Depuis la rédaction de ce document, Antigua-et-Barbuda avait présenté ses données pour les années de référence 1986 et 1989;  la République populaire démocratique de Corée pour l'année de référence 1986;  la Barbade et Saint-Vincent-et-les Grenadines pour l'année de référence 1991.  Les pays suivants avaient communiqué leurs données de référence pour les substances de l'Annexe A pour 1995, 1996 et 1997 : Argentine, Bolivie, Cameroun, Chine, Côte d'Ivoire, Emirats arabes unis, Ethiopie, Gambie, Guyana, Kenya, Malawi, Myanmar, Paraguay, Qatar, République dominicaine, Saint-Kitts-et-Nevis, Soudan, Swaziland, Thaïlande, Turquie, Venezuela, Viet Nam et Zimbabwe.  Cela porte à 68 le nombre des Parties visées à l'article 5 ayant communiqué des données de référence pour les substances de l'Annexe A pour 1995, 1996 et 1997. 

12.
Le Secrétariat a rappelé que le Comité s'était inquiété, lors d'une réunion précédente, que le Libéria, le République populaire démocratique de Corée et le Samoa classés, à titre provisoire, parmi les Parties visées à l'article 5, n'aient pas communiqué de données pour les années de référence.  La République populaire démocratique de Corée et le Samoa avaient depuis communiqué les données nécessaires et, par conséquent, leur classement parmi les Parties visées à l'article 5 n'était plus remis en question au titre de la décision VI/5 de la sixième Réunion des Parties.  En ce qui concerne le Libéria, il fallait se rappeler que ce pays se remettait d'une longue période de troubles civils, avec toutes les difficultés que cela impliquait, s'agissant du recueil et de la communication de données relatives à la consommation de substances qui appauvrissent la couche d'ozone.  Le Comité a été invité à tenir compte des problèmes auxquels ce pays était confronté.

13.
Tout en prenant note de la situation du Libéria, le Comité n'en a pas moins estimé que comme ce pays n'avait pas fourni les renseignements demandés pendant la période spécifiée, il ne pouvait plus, en vertu de la décision VI/5 (alinéa a) ii)), continuer de bénéficier du statut conféré par l'article 5.  Le Comité est toutefois convenu qu'il reverrait favorablement la situation du Libéria en vue de lui restituer le statut conféré par l'article 5 dès que le Libéria serait prêt à prendre contact avec les Parties à ce propos.

14.
Peu après la réunion du Comité d'application, le PNUE a reçu par fax une lettre par laquelle le Libéria s'acquittait de ses obligations en vertu de l'article VI/5.  Le Libéria a donc pu conserver ainsi son statut de Partie visée à l'article VI/5, étant entendu qu'avec l'assistance que lui fournirait le PNUE pour l'aider à mettre au point son programme national, le Libéria rassemblerait et communiquerait au Secrétariat en temps utile les données requises en vertu de l'article 7.

15.
En ce qui concerne la communication des données pour 1996, le représentant du Secrétariat a précisé que l'Arabie saoudite, le Guatemala, les Iles Salomon, la République populaire démocratique de Corée et le Tchad avaient récemment communiqué leurs données, ce qui portait à 140 le nombre total de Parties ayant communiqué leurs données.  Il a rappelé que 140 Parties également avaient communiqué leurs données pour 1995.

16.
En ce qui concerne les données pour 1997, malgré l'obligation faite à toutes les Parties de communiquer leurs données pour 1997 avant la fin de septembre 1998, à ce jour seulement 88 Parties avaient communiqué leurs données, 70 d'entre elles étant des Parties visées à l'article 5.

17.
Un représentant a déclaré qu'il était extrêmement important que le Comité d'application rappelle aux Parties visées à l'article 5 qu'elles doivent communiquer leurs données pour 1995, 1996 et 1997 afin que puisse être définie une base de référence pour les mesures de réglementation applicables à ces pays.



V.
EXAMEN DES INFORMATIONS RELATIVES AU NON-RESPECT, PAR CERTAINES PARTIES, DES DISPOSITIONS DU PROTOCOLE DE MONTREAL

18.
Le Secrétariat a attiré l'attention du Comité sur les paragraphes 22 à 25 et les tableaux 1 et 2 de son rapport (UNEP/OzL.Pro.10/3) dans lequel est examiné le cas d'un certain nombre de Parties dont les données donnent à penser qu'ils n'ont pas respecté, en 1996, les mesures de réglementation stipulées à l'article 2 du Protocole.  Le Secrétariat a rappelé que le Comité, à sa vingtième réunion, avait déjà examiné les cas de non-respect et fait des recommandations pour chaque cas, qui avaient été transmises aux Parties concernées, leur demandant d'adresser les renseignements pertinents au Secrétariat avant le 30 septembre 1998, y compris les dispositions prises par ces Parties pour des réductions échelonnées et autres points de repère qui permettraient au Comité d'application de mesurer les progrès réalisés.

19.
Le Secrétariat a ensuite attiré l'attention du Comité sur ses rapports relatifs aux renseignements fournis par l'Azerbaïdjan, le Bélarus, l'Estonie, la Fédération de Russie, la Lettonie, la Lituanie, l'Ouzbékistan et l'Ukraine distribués sous les cotes UNEP/OzL.Pro/ImpCom/21/2 et Add.1, ainsi que sur les communications reçues de ces pays, reproduites en annexe à ces documents.

Azerbaïdjan
20.
L'Azerbaïdjan n'était pas représenté.  Le Secrétariat a considéré que les renseignements reçus ne comportaient pas de points de repère précis ni de plans appropriés pour une élimination totale des substances qui appauvrissent la couche d'ozone.

21.
Le Comité d'application, après un débat approfondi, y compris des consultations à huis clos en présence des seuls membres du Comité, a convenu de recommander à la Réunion des Parties, pour adoption, la décision a) figurant dans l'annexe I au présent rapport.

Bélarus
22.
Le représentant du Bélarus a fait rapport sur les activités entreprises dans son pays pour éliminer les substances qui appauvrissent la couche d'ozone.  L'événement le plus important était la décision prise récemment par le Conseil des Ministres, en novembre 1998, d'éliminer, d'ici janvier de l'an 2000, les substances réglementées des groupes I et II des Annexes A et B du Protocole.  Il a précisé qu'un système de licences avait déjà été mis en place ainsi qu'une réglementation des importations et des exportations.  L'aide financière et technique du FEM avait joué jusqu'ici, et continuerait à jouer, un rôle très important pour l'élimination des substances qui appauvrissent la couche d'ozone dans le pays.  Un problème grave était posé par le matériel de réfrigération dans le secteur agricole dont 90 % utilisait des CFC-12 et qui rejetait chaque année plus de 60 tonnes de CFC-12 dans l'atmosphère.  L'élimination des substances qui appauvrissent la couche d'ozone dans ce secteur coûterait 7 millions de dollars de plus, le Bélarus ne pouvant contribuer qu'à concurrence de 3,5 millions de dollars.

23.
Le représentant du FEM a déclaré que le FEM n'avait été informé que très récemment des difficultés que connaissait le secteur agricole dans ce pays et n'avait pas encore eu le temps d'examiner la possibilité d'une aide financière supplémentaire.  Mais, quoi qu'il en soit, la politique du FEM était de fournir une enveloppe globale et il appartenait ensuite à la Partie concernée et aux organismes d'exécution de mettre au point un programme pour l'élimination complète des substances qui appauvrissent la couche d'ozone dans tous les secteurs.  Par conséquent, la demande d'aide financière supplémentaire présentée par le Bélarus, qu'il considérait comme étant une demande adressée à la communauté internationale en général, était exceptionnelle;  c'est pourquoi il estimait que de nouvelles consultations seraient nécessaires sur ce point.

24.
Le représentant de la Banque mondiale a rappelé que les deux projets en cours au Bélarus devaient se terminer d'ici juillet 1999.  Il a déclaré que les informations relatives au secteur agricole étaient nouvelles pour la Banque mondiale également.  Il était donc trop tôt pour savoir ce qui pourrait être fait, et des consultations devaient être engagées pour décider de l'action ultérieure.

25.
Deux représentants se sont déclarés sérieusement préoccupés par l'incapacité apparente du Bélarus de fournir les renseignements demandés par le Comité d'application à sa précédente réunion et ils ont souligné que les questions liées au non-respect des dispositions du Protocole étaient très sérieuses.  Il a été rappelé que la fourniture d'une aide financière était subordonnée aux progrès réalisés dans le respect des dispositions du Protocole, y compris l'établissement et la communication de plans d'élimination détaillés comportant des points de repère précis permettant au Comité de contrôler les progrès réalisés par la Partie considérée. 

26.
Le Secrétariat a noté que si le Bélarus lui avait communiqué certains des renseignements demandés, aucun plan d'élimination échelonné ne lui avait été soumis, malgré ses demandes répétées.  Le Comité a suggéré au Bélarus d'étudier la question avec la Banque mondiale, en sa qualité d'organisation d'exécution, à la réunion actuelle, de façon à ce que l'information demandée par le Comité puisse lui être fournie avant la dixième Réunion des Parties.

27.
Le Comité d'application, après un débat approfondi, y compris des consultations à huis clos en présence des seuls membres du Comité, a convenu de recommander à la Réunion des Parties, pour adoption, la décision b) figurant dans l'annexe I au présent rapport.

Estonie
28.
L'Estonie n'était pas représentée.  Le Secrétariat a noté que l'Estonie avait communiqué les données requises mais n'avait pas encore ratifié les Amendements de Londres et de Copenhague, ce qui rendait impossible toute demande d'assistance au FEM puisque les stratégies opérationnelles du Fonds demandaient à ce que l'Amendement de Londres soit ratifié avant que puisse être fournie une assistance financière pour éliminer les substances réglementées.

29.
Le Comité d'application, après un débat approfondi, y compris des consultations à huis clos en présence des seuls membres du Comité, a convenu de recommander à la Réunion des Parties, pour adoption, la décision d) figurant dans l'annexe I au présent rapport.

Lettonie
30.
Le représentant de la Lettonie a rappelé les renseignements fournis au Secrétariat et précisé que la Lettonie avait récemment ratifié les Amendements de Londres et de Copenhague.  Il a exprimé le souhait que l'aide du FEM et du PNUD permettrait à son pays de terminer son plan d'élimination et précisé que la Lettonie avait mis en place un système de quota pour les importations prévoyant une réduction de ce quota chaque année.

31.
Le représentant du FEM a confirmé que la ratification, par la Lettonie, des Amendements de Londres et de Copenhague permettrait au FEM de prendre rapidement des mesures pour approuver ces projets, dont la mise en oeuvre pourrait débuter dès janvier 1999.

32.
Le représentant du PNUD a confirmé que son organisation serait prête à mettre en oeuvre lesdits projets dès que le financement serait disponible, et qu'ils seraient achevés en deux ans.

33.
Le Comité d'application, après un débat approfondi, y compris des consultations à huis clos en présence des seuls membres du Comité, a convenu de recommander à la Réunion des Parties, pour adoption, la décision e) figurant dans l'annexe I au présent rapport.

Lituanie
34.
La représentante de la Lituanie a remercié le FEM et le PNUD de l'aide apportée à son pays et rappelé que les projets entrepris dans le cadre du programme national devraient être suffisants pour permettre d'éliminer les substances qui appauvrissent la couche d'ozone.  Elle a précisé que la Lituanie aurait besoin d'un certain volume de CFC-12 pour le secteur de la réfrigération même après l'élimination prévue pour l'an 2000.  Elle a proposé que des modifications soient apportées au projet de décision relatif aux CFC-12 pour que la Lituanie puisse éliminer les CFC-12 à 86 % d'ici l'an 2000 et à 100 % d'ici 2005.

35.
Un représentant a rappelé que les problèmes posés par l'entretien étaient différents de ceux dont traitait normalement le Comité d'application.  Accepter la demande présentée par la Lituanie pourrait constituer un précédent et amener d'autres pays à formuler le même type de demande.  Il a demandé au Comité d'application de bien réfléchir avant d'accepter les demandes de report d'élimination, en particulier ceux du type soumis par la Lituanie.

36.
Le Comité d'application, après un débat approfondi, y compris des consultations à huis clos en présence des seuls membres du Comité, a décidé de recommander que soient rejetées les demandes pour l'entretien et de recommander plutôt que les pays planifient soigneusement, et notamment qu'ils encouragent la récupération et le recyclage, et éventuellement l'importation de matériel usagé.  En conséquence de quoi le Comité a convenu de recommander à la Réunion des Parties, pour adoption, la décision f) figurant dans l'annexe I au présent rapport.

Ukraine
37.
L'Ukraine n'était pas représentée.  Le Secrétariat a annoncé que l'Ukraine avait communiqué tout dernièrement de nouveaux renseignements concernant une élimination des substances qui appauvrissent la couche d'ozone d'ici l'an 2000 sauf pour les CFC utilisés dans le secteur de la réfrigération, dont l'utilisation se poursuivrait jusqu'à 2010.  Le Secrétariat a précisé que cette demande de prolongation d'utilisation ne figurait pas dans le plan présenté par l'Ukraine en 1995.

38.
Le Comité d'application, après un débat approfondi, y compris des consultations à huis clos en présence des seuls membres du Comité, a décidé de recommander que soient rejetées les demandes pour l'entretien et de recommander plutôt que les pays planifient soigneusement, et notamment qu'ils encouragent la récupération et le recyclage, et éventuellement l'importation de matériel usagé.  En conséquence de quoi le Comité a convenu de recommander à la Réunion des Parties, pour adoption, la décision h) figurant dans l'annexe I au présent rapport. 

Ouzbékistan
39.
L'Ouzbékistan n'était pas représenté.

40.
Le Comité d'application, après un débat approfondi, y compris des consultations à huis clos en présence des seuls membres du Comité, a convenu de recommander pour adoption, à la Réunion des Parties, la décision i) figurant dans l'annexe I au présent rapport. 

République tchèque
41.
Le représentant de la République tchèque, rappelant que le Comité d'application, à sa vingtième réunion, avait qualifié l'importation des substances réglementées en République tchèque en 1994, 1995 et 1996 comme un cas de non-respect des dispositions du Protocole de Montréal, a souligné que la République tchèque n'était liée par les Amendements de Londres et de Copenhague que depuis le 18 mars 1997, date à laquelle son adhésion à ces Amendements était entrée en vigueur.  Compte tenu de cette date d'adhésion et du fait que la plupart des substances qui appauvrissent la couche d'ozone considérées étaient utilisées pour des utilisations essentielles reconnues, la République tchèque demandait à ce que les cas pertinents ne soient pas considérés comme cas de non-respect.

42.
Un représentant a fait observer que les mesures mentionnées dans la communication de la République tchèque avaient été introduites dans les ajustements de Londres et de Copenhague, qui liaient toutes les Parties, qu'elles aient ou non ratifié les Amendements de Londres et de Copenhague.  Il a cependant noté que la République tchèque avait pris des mesures importantes pour respecter le Protocole de Montréal et ses amendements et que les cas de non-respect pour des raisons techniques ne devaient pas faire oublier l'intention clairement manifestée par la République tchèque de respecter les dispositions du Protocole de Montréal.

43.
Le Comité d'application, après un débat approfondi, y compris des consultations à huis clos en présence des seuls membres du Comité, a convenu de recommander à la Réunion des Parties, pour adoption, la décision c) figurant dans l'annexe I au présent rapport.

Fédération de Russie
44.
Le représentant du Secrétariat a expliqué que, bien qu'il n'ait pas été demandé à la Fédération de Russie de faire rapport au Comité d'application à la présente réunion, le Secrétariat avait été prié d'examiner les renseignements dont il disposait pour s'assurer que la Fédération de Russie respectait bien son plan de 1995.  Il a attiré l'attention sur la réunion des donateurs qui avait eu lieu à Moscou en octobre 1998 au cours de laquelle les gouvernements de plusieurs pays (Allemagne, Autriche, Danemark, Etats-Unis, Finlande, Italie, Japon, Norvège, Royaume-Uni et Suède) avaient annoncé le versement d'une somme de 19 millions de dollars pour financer une initiative concrète visant à éliminer la production de substances qui appauvrissent la couche d'ozone en Fédération de Russie.

45.
Le représentant du FEM a suggéré que, compte tenu de la clôture de certaines installations consommatrices de substances qui appauvrissent la couche d'ozone dans la Fédération de Russie, à cause de circonstances économiques particulières, il pourrait être possible de réallouer une partie des 60 millions de dollars fournis par le FEM à la Fédération de Russie, du secteur de la consommation au secteur de la production, pour ainsi faciliter l'élimination complète de la production de CFC dans ce pays.

46.
Le représentant de la Fédération de Russie a confirmé que son pays était déjà bien en avance sur les objectifs fixés dans son plan d'élimination de 1995 et a attiré l'attention, en particulier, sur les textes juridiques promulgués récemment pour mettre un terme à la production de substances qui appauvrissent la couche d'ozone d'ici l'an 2000.  Il a rappelé l'engagement réitéré des producteurs de substances qui appauvrissent la couche d'ozone de mettre un terme à la production d'ici le début de l'an 2000.  Il a mentionné le système de réglementation mis en place dans son pays pour éliminer la production et la consommation des substances qui appauvrissent la couche d'ozone d'ici l'an 2000.  Enfin, il a confirmé la réduction des quotas de CFC autorisés pour la consommation, fixés par le Comité pour la protection de l'environnement pour 1998, tout en précisant qu'il seraient encore diminués en 1999 pour être complètement supprimés en l'an 2000.

47.
Suite à la demande présentée par un représentant et par le représentant du Secrétariat, le représentant de la Fédération de Russie s'est engagé à fournir au Comité, si possible avant la dixième Réunion des Parties, des données complètes sur la consommation prévue pour la période 1997-2000 pour compléter les données déjà fournies pour la production prévue pour cette même période.

48.
Le Comité d'application, après un débat approfondi, y compris des consultations à huis clos en présence des seuls membres du Comité, a convenu de recommander à la Réunion des Parties, pour adoption, la décision g) figurant dans l'annexe I au présent rapport. 


VI.
DECLARATIONS DES REPRESENTANTS DU SECRETARIAT DU FONDS MULTILATERAL, DU SECRETARIAT DU FEM ET DES SECRETARIATS DES ORGANISMES D'EXECUTION (PNUD, PNUE, ONUDI, BANQUE MONDIALE) SUR LES STRATEGIES ET ACTIVITES DE LEURS ORGANISMES RESPECTIFS, DANS LES PAYS BENEFICIANT DE LEUR ASSISTANCE.

49.
Le Chef du secrétariat du Fonds multilatéral a signalé que, depuis la précédente réunion du Comité en juillet, le montant total de 725 millions de dollars approuvé pour des projets d'élimination dans les pays visés à l'article 5 avait été porté à 800 millions de dollars, pour plus de 2 500 activités, qui, d'ici la fin de 1998, auront permis d'éliminer 80 043 tonnes de substances réglementées.

50.
Il a signalé que les données communiquées par certaines des Parties visées à l'article 5 continuaient de faire apparaître des écarts et des incohérences;  il a mentionné à ce propos les cas du Malawi et de la Tanzanie.  Un représentant a proposé que les données soient confirmées, par l'organisme d'exécution par exemple, avant que les projets ne soient approuvés, et que le secrétariat du Fonds multilatéral soit prié de consulter rapidement le Secrétariat de l'ozone pour vérifier les données communiquées avant que les projets ne soient approuvés.

51.
Le représentant du FEM a signalé que trois projets supplémentaires avaient été approuvés par le Conseil du FEM depuis juillet 1998, concernant l'Argentine, l'Azerbaïdjan, le Turkménistan.  Trois pays, à savoir l'Estonie, le Kazakhstan et le Tadjikistan, envisageaient déjà des projets et leurs propositions seraient présentées dans les prochains mois.

52.
Par ailleurs, l'Arménie et le Kirghizistan avaient présenté des demandes, lesquelles, ces pays n'étant pas Parties au Protocole de Montréal, n'avaient pu bénéficier d'une suite favorable.  Le représentant du FEM a signalé que, d'ici l'an 2000, tous les projets en cours bénéficiant d'un soutien du FEM en Europe orientale auraient été achevés.

53.
Le représentant du PNUD a annoncé que cet organisme exécutait 21 projets de renforcement institutionnel financés par le Fonds multilatéral, dont 13 concernaient des pays fortement consommateurs, dont la Chine, l'Inde et le Mexique.

54.
Le PNUD s'inquiétait également, au sujet du Malawi et de la Tanzanie, où il était l'organisme d'exécution, des écarts entre les données communiquées dans les rapports nationaux et les données obtenues auprès des entreprises;  la communication de données inférieures à la réalité pouvait être due à des craintes non fondées au sujet du recouvrement d'impôts et taxes.  Il a suggéré que, dès lors qu'un organisme d'exécution formulant un projet constaterait un écart dans les données communiquées par le pays, il soit tenu d'en avertir le Secrétariat de l'ozone, lequel consulterait le pays en question en vue de corriger ces données.

55.
S'agissant des activités financées par le FEM exécutées par le PNUD, il a confirmé que le projet en Lituanie progressait rapidement et que le PNUD était maintenant prêt à démarrer quatre autres projets, en Azerbaïdjan, en Lettonie, en Ouzbékistan et au Turkménistan.  En bref, à la fin de l'année 1997, le PNUD avait contribué à éliminer 7 500 tonnes ODP de substances réglementées et comptait éliminer plus de 10 000 tonnes ODP d'ici la fin de l'année 1998.

56.
Le représentant de la Division de la technologie, de l'économie et de l'industrie du PNUE a appelé l'attention sur les points saillants du rapport de la Division adressé au Comité.  Le PNUE s'efforçait d'aider les pays à s'acquitter de leurs obligations en matière de communication de données;  toutefois, bien que l'on soit parvenu à obtenir que les rapports soient communiqués beaucoup plus régulièrement, des problèmes concernant la fiabilité des données communiquées persistaient.  Les progrès enregistrés concernaient surtout l'Afrique, l'Amérique latine et l'Asie occidentale et pouvaient être attribués au recours à des réseaux régionaux.

57.
Pour améliorer la fiabilité des données communiquées, la Division avait publié un Manuel pratique sur la communication des données, qui serait officiellement lancé à la dixième Réunion des Parties, et qui avait pour but d'aider les services nationaux sur l'ozone à présenter leurs rapports.  En conclusion, il a signalé qu'il fallait tirer le meilleur parti possible des réseaux et de la formation, dont le coût n'était guère élevé.

58.
Le représentant de l'ONUDI a signalé qu'un Service national sur l'ozone avait récemment été mis en place en Roumanie, et l'on espérait que les données communiquées par ce pays en seraient considérablement améliorées.  L'ONUDI continuait cependant de se heurter à des problèmes de gestion des services chargés de l'ozone en Bosnie-Herzégovine, dus aux conflits ethniques dans ce pays.  

59.
Le représentant de l'ONUDI se félicitait, en revanche, des progrès accomplis dans les projets entrepris en Egypte, dans l'ex-République yougoslave de Macédoine, et en République arabe syrienne.  Pour conclure, il a rappelé que l'ONUDI avait pris des mesures vigoureuses pour améliorer l'exécution de ses projets et veiller à ce que les objectifs qu'il s'était fixés soient atteints.

60.
Le représentant de la Banque mondiale, faisant rapport sur les activités venant s'ajouter à celles déjà examinées lors de l'examen de la situation du Bélarus et de la Fédération de Russie, a signalé que la Banque avait reçu plus de 300 millions de dollars du Fonds multilatéral et du FEM pour des projets visant à éliminer les substances qui appauvrissent la couche d'ozone dans les pays à économie en transition.  Les projets exécutés par la Banque mondiale représentaient plus de 70 % de la quantité totale des substances éliminées dans le cadre du Fonds multilatéral.

61.
En conclusion, il a annoncé que la Banque mondiale s'emploierait maintenant à exécuter les projets d'élimination concernant la Chine, la Fédération de Russie et l'Inde, qui contribueraient pour beaucoup à la réalisation des objectifs fixés par le Protocole de Montréal.


VII.
EXAMEN DU CHEVAUCHEMENT, A PARTIR DU 1ER JUILLET 1999, DES PERIODES DE COMMUNICATION DES DONNEES POUR LES PARTIES VISEES A L'ARTICLE 5 

62.
Présentant cette question, le représentant du Secrétariat a rappelé que le Groupe de travail à composition non limitée avait, à sa dix-septième réunion, demandé au Comité d'application d'examiner la question du chevauchement entre les périodes prévues pour la communication des données en vertu de l'article 7 du Protocole, soit une année civile, et la période qui servirait à établir le respect ou le non-respect du gel de la production et de la consommation de substances qui appauvrissent la couche d'ozone dans les Parties visées l'article 5, qui commencerait le 1er juillet 1999, en vue de préciser quelles seraient les données qui serviraient à établir le respect des mesures de gel.  Pour faciliter les débats au sein du Comité, le Secrétariat avait analysé la question en examinant ce qui s'était passé lorsque les Parties visées à l'article 2 s'étaient trouvées confrontées avec le même calendrier d'élimination pendant la période 1989-1992.  Dans le courant de cette analyse, le Secrétariat avait constaté que les Parties non visées à l'article 5 avaient éprouvé des difficultés à communiquer des données pour les périodes ne correspondant pas à l'année civile, comme en attestait le faible niveau des données communiquées pour la période juillet-juin.  Cependant, malgré l'insuffisance des données communiquées pour ces périodes de réglementation, aucune mesure n'avait été prise par la Réunion des Parties.  Le Secrétariat présumait que les Parties auraient pu prendre note du fait que ce problème continuerait de persister pendant quelque temps avant que les Parties ne reviennent à des périodes de communication correspondant à l'année civile.  Les Parties auraient pu présumer que, puisque les Parties s'acquittent de leurs obligations correspondant à l'année civile, elles s'acquittent également de leurs obligations concernant des périodes de réglementation ne correspondant pas à l'année civile.  Le problème était donc peut-être moins grave qu'il ne paraissait à première vue.  En  conclusion, le Secrétariat a rappelé que, contrairement à l'obligation de communiquer des données annuelles, qui était consacrée par l'article 7 du Protocole, l'obligation de communiquer des données pour certaines périodes de réglementation n'était pas prévue dans le Protocole.

63.
Après une brève discussion, le Comité est convenu de recommander à la Réunion des Parties, pour adoption, la décision j) figurant dans l'annexe I au présent rapport.


VIII.  QUESTIONS DIVERSES

64.
Aucune autre question n'a été soulevée.


IX.  CLOTURE DE LA REUNION

65.
Après les échanges de politesse d'usage, le Président a prononcé la clôture de la 

vingt-et-unième réunion du Comité d'application à 16 h 40 le lundi 16 novembre 1998.


Annexe I

PROJETS DE DECISION SOUMIS PAR LE COMITE D'APPLICATION A LA 


REUNION DES PARTIES, POUR EXAMEN* 


A sa vingt-et-unième réunion, le Comité d'application a recommandé aux Parties l'examen des projets de décision suivants :


La dixième Réunion des Parties décide :


Décision a) - Respect du Protocole de Montréal par l'Azerbaïdjan
1.
De noter que l'Azerbaïdjan a ratifié le Protocole de Montréal et les Amendements de Londres et de Copenhague le 21 juin 1996.  L'Azerbaïdjan, qui est classé parmi les Parties non visées à l'article 5 du Protocole a, pour 1996,  signalé une consommation de 962 tonnes ODP de substances inscrites aux Annexes A et B, dont aucune quantité pour utilisations essentielles autorisées par les Parties.  L'Azerbaïdjan se trouvait donc, pour 1996, en situation de non-respect à l'égard de ses obligations au titre des articles 2A à 2E du Protocole.  L'Azerbaïdjan estime que cette situation se poursuivra au moins jusqu'en l'an 2000, ce qui exigera un réexamen annuel de sa situation par le Comité d'application et par les Parties jusqu'à ce qu'il régularise sa situation.

2.
D'exprimer sa profonde préoccupation au sujet du non-respect du Protocole de Montréal par l'Azerbaïdjan, tout en notant cependant que l'Azerbaïdjan n'a que récemment contracté ses obligations au titre du Protocole de Montréal, ayant ratifié celui-ci en 1996.  C'est dans ce contexte que les Parties notent, après examen du programme national et des communications présentées par l'Azerbaïdjan (avec l'assistance du PNUE), que ce pays s'engage expressément à :

-
éliminer les CFC d'ici le 1er janvier de l'an 2001 (sauf pour les utilisations essentielles autorisées par les Parties);

-
mettre en place, d'ici le 1er janvier 1999, un système de licences d'importation et d'exportation pour les substances réglementées;

-
mettre en place un système de licences d'exploitation pour l'entretien du matériel de réfrigération;

-
taxer les importations de substances réglementées, pour veiller à ce que celles-ci soient éliminées d'ici l'an 2001;

-
interdire, d'ici le 1er janvier de l'an 2001, toutes les importations de halons;

-
envisager, d'ici l'an 1999, d'interdire l'importation de matériel utilisant des substances réglementées.

3.
Les mesures énumérées ci-dessus au paragraphe 2 devraient permettre à l'Azerbaïdjan d'éliminer quasiment tous les CFC, et d'éliminer complètement les halons d'ici le 


1er janvier de l'an 2001.  A cet égard, les Parties invitent l'Azerbaïdjan à coopérer avec les organismes d'exécution compétents pour adopter des solutions de remplacement ne consommant pas de substances qui appauvrissent la couche d'ozone, et pour mettre en place rapidement un système de gestion des stocks de halons pour toutes les utilisations critiques.  Les Parties notent que ces mesures sont d'autant plus urgentes que la fermeture des usines de CFC et de halons-2402 auprès desquelles le pays s'approvisionne (Fédération de Russie) est prévue d'ici l'an 2000, et d'autant que de très petites quantités de halons‑2402 sont disponibles sur le marché international auprès d'autres sources.

4.
De suivre de près les progrès accomplis par l'Azerbaïdjan pour éliminer les substances qui appauvrissent la couche d'ozone, en particulier pour s'acquitter des engagements ci-dessus, qu'il a expressément contractés.  A cet égard, les Parties prient l'Azerbaïdjan de présenter au Secrétariat de l'ozone son programme national, dans son intégralité, ainsi que toute mise à jour ultérieure, le cas échéant.  Dans la mesure où l'Azerbaïdjan remplira, ou s'efforcera de remplir, les engagements susmentionnés, dans les délais prévus, et dans la mesure où il continuera de communiquer des données annuelles faisant apparaître une diminution de ses importations et de sa consommation de substances réglementées, il devrait continuer d'être traité de la même manière que toute autre Partie.  A cet égard, l'Azerbaïdjan devrait continuer de bénéficier d'une assistance internationale pour lui permettre d'assumer ses obligations conformément au point A de la Liste indicative des mesures qui pourraient être prises par une Réunion des Parties en cas de non-respect.  Toutefois, les Parties avertissent l'Azerbaïdjan que, conformément au point B de la Liste indicative, au cas où il manquerait de s'acquitter des obligations susmentionnées dans les délais prévus, les Parties envisageraient de prendre des mesures conformément au point C de la Liste indicative.  Ces mesures pourraient comporter la possibilité d'une action prévue à l'article 4, visant à faire en sorte que cesse l'approvisionnement en CFC et en halons provoquant la situation de non‑respect, et que les Parties exportatrices ne contribuent pas à perpétuer une situation de non-respect.


Décision b) - Respect du Protocole de Montréal par le Bélarus
1.
De noter que le Bélarus a ratifié l'Amendement de Londres le 10 juillet 1996.  Le Bélarus, qui est classé parmi les Parties non visées à l'article 5 du Protocole a, pour 1996, signalé une consommation de 599,7 tonnes ODP de substances inscrites aux Annexes A et B, dont aucune quantité pour utilisations essentielles autorisées par les Parties.  Le Bélarus se trouvait donc, en 1996, en situation de non-respect à l'égard de ses obligations au titre des articles 2A à 2E du Protocole.  Le Bélarus estime que cette situation se poursuivra au moins jusqu'en l'an 2000, ce qui exigera un réexamen annuel de sa situation par le Comité d'application et par les Parties jusqu'à ce qu'il régularise sa situation.

2.
De noter que le Bélarus, qui a présenté une liste de projets précis appuyés par un financement international, pour réduire sa consommation de substances qui appauvrissent la couche d'ozone, n'a cependant pas satisfait à la demande du Comité d'application, qui lui avait demandé à sa vingtième réunion de présenter un plan accompagné de points de repère, c'est-à-dire un calendrier qui lui permettrait de remplir ses obligations en vertu des 


articles 2A à 2E du Protocole.  Les Parties notent aussi que le Bélarus a annoncé au Comité d'application verbalement, le 16 novembre 1998, l'adoption récente 


(le 13 novembre 1998) d'une résolution du Cabinet des Ministres par laquelle le Bélarus s'est engagé par voie réglementaire à :

-
éliminer la consommation des substances inscrites aux Annexes A et B d'ici le 


1er janvier de l'an 2000


Le Bélarus a toutefois signalé qu'il pourrait éprouver des difficultés à éliminer la consommation de substances réglementées employées dans le secteur de la réfrigération, en agriculture.  

3.
De suivre de près les progrès accomplis par le Bélarus pour éliminer les substances qui appauvrissent la couche d'ozone, en particulier pour s'acquitter des engagements ci-dessus, qu'il a expressément contractés.  A cet égard, les Parties prient le Bélarus de présenter au Secrétariat de l'ozone son programme national, dans son intégralité, ainsi que toute mise à jour ultérieure, le cas échéant.  Dans la mesure où le Bélarus remplira, ou s'efforcera de remplir, les engagements susmentionnés, dans les délais prévus, et dans la mesure où il continuera de communiquer des données annuelles faisant apparaître une diminution de ses importations et de sa consommation de substances réglementées, il devrait continuer d'être traité de la même manière que toute autre Partie.  A cet égard, le Bélarus devrait continuer de bénéficier d'une assistance internationale pour lui permettre d'assumer ses obligations conformément au point A de la Liste indicative des mesures qui pourraient être prises par une Réunion des Parties en cas de non-respect.  Toutefois, Les Parties avertissent le Bélarus que, conformément au point B de la Liste indicative, au cas où il manquerait de s'acquitter des obligations susmentionnées dans les délais prévus, les Parties envisageraient de prendre des mesures conformément au point C de la Liste indicative.  Ces mesures pourraient comporter la possibilité d'une action prévue à l'article 4, visant à faire en sorte que cesse l'approvisionnement en CFC et en halons provoquant la situation de non‑respect, et que les Parties exportatrices ne contribuent pas à perpétuer une situation de non-respect.


Décision c) - Respect du Protocole de Montréal par la République tchèque
1.
De noter que la République tchèque a ratifié les Amendements de Londres et de Copenhague le 18 décembre 1996.  Ce pays, qui est classé parmi les Parties non visées à l'article 5 du Protocole a, pour 1996, signalé une consommation de 49,6 tonnes ODP de substances inscrites au Groupe I de l'Annexe A, partiellement justifiée par les utilisations essentielles autorisées par les Parties pour des applications en laboratoire et à des fins d'analyse.  La République tchèque prétend cependant que le reste de sa consommation de CFC pour l'année 1996 était destiné à des utilisations essentielles pour inhalateurs à doseur.  Toutefois, comme ce pays a importé des substances réglementées en 1996 sans obtenir des Parties au Protocole une autorisation pour utilisations essentielles, il était techniquement en situation de non-respect à l'égard de ses obligations au titre des articles 2A à 2E pour l'année 1996.  La République tchèque a toutefois donné au Comité d'application l'assurance qu'elle tient à s'acquitter avec fiabilité de ses obligations en vertu du Protocole de Montréal.

2.
De prendre note de la situation de la République tchèque s'agissant de ses obligations au titre des articles 2A à 2E du Protocole de Montréal, pour l'année 1996, et de demander au Comité d'application de continuer de revoir chaque année la situation de ce pays.  


Décision d) - Respect du Protocole de Montréal par l'Estonie
1.
De noter que l'Estonie a adhéré au Protocole de Montréal le 17 octobre 1996.  L'Estonie, qui est classée parmi les Parties non visées à l'article 5 du Protocole a, pour 1996, signalé une consommation de 36,5 tonnes ODP de substances inscrites aux Annexes A et B, dont aucune quantité pour utilisations essentielles autorisées par les Parties.  L'Estonie se trouvait donc, en 1996, en situation de non-respect à l'égard de ses obligations au titre des articles 2A à 2E du Protocole.  L'Estonie estime que cette situation se poursuivra au moins jusqu'en l'an 2000, ce qui exigera un réexamen annuel de sa situation par le Comité d'application et par les Parties jusqu'à ce qu'elle régularise sa situation.

2.
De noter avec satisfaction que l'Estonie a fait d'importants progrès pour régulariser sa situation à l'égard du Protocole de Montréal.  L'Estonie a ramené sa consommation d'environ 131 tonnes ODP en 1995 à 36,5 tonnes en 1996.  Cette diminution sensible montre clairement que l'Estonie est déterminée à éliminer complètement les substances réglementées, conformément à son calendrier.  En réponse à une demande du Secrétariat de l'ozone, l'Estonie a indiqué ses objectifs de réduction progressive d'ici l'élimination totale.  L'Estonie s'engage à :

-
ramener sa consommation, d'ici le 1er janvier 1999, à 23 tonnes ODP pour les substances inscrites aux Annexes A et B;

-
éliminer complètement les substances inscrites à l'Annexe B d'ici le 1er janvier de 


l'an 2000;

-
ramener sa consommation, d'ici le 1er janvier de l'an 2000, à 14 tonnes ODP pour les substances inscrites à l'Annexe A;

-
ramener sa consommation de CFC-12 à 1 tonne seulement en l'an 2001;

-
éliminer complètement les substances inscrites à l'Annexe A d'ici le 1er janvier de 


l'an 2002;

-
mettre en place, pour 1999, un système harmonisé de surveillance et de contrôle des importations de substances réglementées;

3.
De prier l'Estonie, pour l'aider à s'acquitter de ses obligations, de coopérer avec les organismes d'exécution compétents, de manière à trouver des solutions de remplacement pour éliminer sa consommation de substances réglementées, et de mettre en place rapidement un système qui lui permettrait de récupérer les réfrigérants et les halons de manière à pouvoir les employer pour les utilisations critiques.  Les Parties notent que ces mesures sont d'autant plus urgentes que la fermeture des usines de CFC et de halons-2402 auprès desquelles le pays s'approvisionne (Fédération de Russie) est prévue en l'an 2000, et vu que très peu de halons-2402 sont disponibles sur les marchés internationaux.

4.
De suivre de près les progrès accomplis par l'Estonie pour éliminer les substances qui appauvrissent la couche d'ozone, en particulier pour s'acquitter des engagements ci-dessus, qu'elle a expressément contractés.  A cet égard, les Parties prient l'Estonie de présenter au Secrétariat de l'ozone son programme national, dans son intégralité, ainsi que toute mise à jour ultérieure, le cas échéant.  Les Parties prient l'Estonie de ratifier les Amendements de Londres et de Copenhague.  Dans la mesure où l'Estonie remplira, ou s'efforcera de remplir, les engagements susmentionnés, dans les délais prévus, et dans la mesure où elle continuera de communiquer des données annuelles faisant apparaître une diminution de ses importations et de sa consommation de substances réglementées, elle devrait continuer d'être traitée de la même manière que toute autre Partie.  A cet égard, l'Estonie devrait continuer de bénéficier d'une assistance internationale pour lui permettre d'assumer ses obligations conformément au point A de la Liste indicative des mesures qui pourraient prises par une Réunion des Parties en cas de non-respect.  Toutefois, les Parties avertissent l'Estonie que, conformément au point B de la Liste indicative, au cas où elle manquerait de s'acquitter des obligations susmentionnées dans les délais prévus, les Parties envisageraient de prendre des mesures conformément au point C de la Liste indicative.  Ces mesures pourraient comporter la possibilité d'une action prévue à l'article 4, visant à faire en sorte que cesse l'approvisionnement en CFC et en halons provoquant la situation de non‑respect, et que les Parties exportatrices ne contribuent pas à perpétuer une situation de non-respect.


Décision e) - Respect du Protocole de Montréal par la Lettonie
1.
De noter que la Lettonie a adhéré au Protocole de Montréal le 28 avril 1995 et ratifié les Amendements de Londres et de Copenhague le 2 novembre 1998.  La Lettonie, qui est classée parmi les Parties non visées l'article 5 du Protocole a, pour 1996, signalé une consommation de 342 tonnes ODP de substances inscrites aux Annexes A et B, dont aucune quantité pour utilisations essentielles autorisées par les Parties.  La Lettonie se trouvait donc, en 1996, en situation de non-respect à l'égard de ses obligations au titre des articles 2A à 2E du Protocole.  La Lettonie estime que cette situation se poursuivra au moins jusqu'en l'an 2000, ce qui exigera un réexamen annuel de sa situation par le Comité d'application et par les Parties jusqu'à ce qu'elle régularise sa situation.

2.
De noter avec satisfaction que la Lettonie a fait beaucoup de progrès pour régulariser sa situation à l'égard du Protocole de Montréal.  Bien que la Lettonie n'ait ratifié le Protocole que trois ans auparavant, elle a diminué sa consommation régulièrement depuis 1986 (6 558 tonnes), 1993 (1 205 tonnes), 1995 (711,5 tonnes), 1998 (342,8 tonnes).  Cette diminution sensible montre clairement que la Lettonie est résolue à respecter pleinement le Protocole de Montréal.  Les Parties notent avec satisfaction que la Lettonie a fait un effort particulier, en passant des accords avec l'industrie, et en taxant les importations de substances réglementées.  La Lettonie s'est également efforcée de connaître la position des halons actuellement déployés, et de stocker les halons provenant d'installations mises hors service pour répondre aux utilisations critiques.  Les Parties notent ces efforts louables en signalant que des initiatives analogues pourraient être envisagées par d'autres pays qui s'efforcent eux aussi de respecter les dispositions du Protocole de Montréal.  Les Parties notent aussi qu'il ressort des communications et des déclarations faites par la Lettonie au Comité d'application qu'elle s'est engagée à :

-
observer l'interdiction concernant la production et l'importation de substances du Groupe II de l'Annexe A imposée le 12 décembre 1997;

-
limiter la consommation de substances du Groupe I de l'Annexe A à 100 tonnes métriques maximum en 1999;

-
interdire la production et l'importation de substances du Groupe I de l'Annexe A et de toutes les substances de l'Annexe B d'ici le 1er janvier de l'an 2000;

3.
De noter que, selon la Lettonie, la plupart des substances réglementées qui subsistent sont utilisées pour les aérosols, bien qu'il existe des solutions de remplacement financièrement avantageuses pour les usagers.  Les Parties notent aussi que les projets d'élimination démarrent tardivement.  Considérant le plan présenté par la Lettonie, les Parties comptent que ce pays pourra éliminer totalement les substances inscrites aux Annexes A et B d'ici le 1er juillet de l'an 2001.  Pour ce faire, il faudra appliquer strictement les quotas restreignant les importations, sur une base annuelle, pour assurer une réduction progressive de la consommation;

4.
De suivre de près les progrès accomplis par la Lettonie pour éliminer les substances qui appauvrissent la couche d'ozone, en particulier pour s'acquitter des engagements ci-dessus, qu'elle a expressément contractés.  A cet égard, de prier la Lettonie de présenter au Secrétariat de l'ozone son programme national, dans son intégralité, ainsi que toute mise à jour ultérieure, le cas échéant.  Dans la mesure où la Lettonie remplira, ou s'efforcera de remplir, les engagements susmentionnés, dans les délais prévus, et dans la mesure où elle continuera de communiquer des données annuelles faisant apparaître une diminution de ses importations et de sa consommation de substances réglementées, elle devrait continuer d'être traitée de la même manière que toute autre Partie.  A cet égard, la Lettonie devrait continuer de bénéficier d'une assistance internationale pour lui permettre d'assumer ses obligations conformément au point A de la Liste indicative des mesures qui pourraient être prises par une Réunion des Parties en cas de non-respect.  Toutefois, la Lettonie est avertie que, conformément au point B de la Liste indicative, au cas où elle manquerait de s'acquitter des obligations susmentionnées dans les délais prévus, les Parties envisageraient de prendre des mesures conformément au point C de la Liste indicative.  Ces mesures pourraient comporter la possibilité d'une action prévue à l'article 4, visant à faire en sorte que cesse l'approvisionnement en CFC et en halons provoquant la situation de non‑respect, et que les Parties exportatrices ne contribuent pas à perpétuer une situation de non-respect.


Décision f) - Respect du Protocole de Montréal par la Lituanie
1.
De noter que la Lituanie a adhéré au Protocole de Montréal le 18 janvier 1995 et aux Amendements de Londres et de Copenhague le 3 février 1998.  La Lituanie, qui est classée parmi les Parties non visées à l'article 5 du Protocole a, pour 1996,  signalé une consommation de 295 tonnes ODP de substances inscrites aux Annexes A et B, dont aucune quantité pour utilisations essentielles autorisées par les Parties.  La Lituanie se trouvait donc, en 1996, en situation de non-respect à l'égard de ses obligations au titre des articles 2A à 2E du Protocole.  La Lituanie estime que cette situation se poursuivra au moins jusqu'en l'an 2000, ce qui exigera un réexamen annuel de sa situation par le Comité d'application et par les Parties jusqu'à ce qu'elle régularise sa situation.

2.
De noter avec satisfaction que la Lituanie a fait des efforts considérables pour être en situation de respect à l'égard du Protocole de Montréal.  Bien que la Lituanie n'ait ratifié le Protocole que trois ans auparavant, elle n'a cessé de diminuer sa consommation de substances réglementées depuis 1986 (6 089 tonnes), 1993 (935 tonnes ODP), 1995 (428 tonnes), et 1996 (295 tonnes de substances inscrites aux Annexes A et B).  La Lituanie admet sans réserve que l'une des raisons de cette diminution spectaculaire de sa consommation de substances réglementées tient aux difficultés économiques que traverse le pays.  Après examen des communications et déclarations présentées au Comité d'application, il apparaît que la Lituanie s'engage à :

-
interdire les importations de CFC-113, tétrachlorure de carbone et méthylchloroforme d'ici le 1er janvier de l'an 2000;

-
réduire sa consommation de substances inscrites aux Annexes A et B de 86 % par rapport aux niveaux de 1996, d'ici le 1er janvier de l'an 2000;

3.
De noter que la réalisation de ces buts exigera une application stricte du système actuel de licences d'importation en vigueur en Lituanie, pour veiller à ce que l'élimination progressive des substances réglementées se poursuive.  Le programme national présenté par la Lituanie montre que ce pays s'est engagé à prendre des dispositions avec la Douane pour veiller à ce que les importations de ces substances cessent.  L'arrêt des importations est d'autant plus important que les usines de CFC en Fédération de Russie, dont dépend la Lituanie pour s'approvisionner, devraient être fermées prochainement.  La Lituanie s'étant manifestement engagée à respecter le Protocole de Montréal, il faut espérer que ce pays pourra parvenir à éliminer totalement les substances inscrites aux Annexes A et B d'ici le 1er janvier de l'an 2001.  Les Parties ont pris note de la demande présentée par la Lituanie tendant à autoriser la poursuite des importations jusqu'en l'an 2005 pour l'entretien du matériel de réfrigération existant, mais elles ont expressément rejeté cette demande.  Ce faisant, les Parties notent que, pour parvenir à une élimination totale d'ici le 1er janvier de l'an 2001, la Lituanie aura peut-être besoin de récupérer davantage de substances réglementées, ou d'importer du matériel recyclé;  elles demandent donc à ce pays de planifier soigneusement ses futurs besoins pour l'entretien du matériel de réfrigération;  et invitent le Groupe de l'évaluation technique et économique à l'aider dans cette entreprise.  Les Parties suivront de près les progrès accomplis par la Lituanie pour s'acquitter des engagements qu'elle a pris de réduire l'utilisation du CFC-113, du tétrachlorure de carbone et du méthylchloroforme avant la prochaine réunion des Parties, et de mettre en place d'ici juin 1999 un règlement interdisant les importations de ces substances à compter du 1er janvier de l'an 2000 sauf pour les utilisations essentielles autorisées par les Parties;

4.
De suivre de près les progrès accomplis par la Lituanie pour éliminer les substances qui appauvrissent la couche d'ozone, en particulier pour s'acquitter des engagements qu'elle a expressément contractés.  A cet égard, les Parties prient la Lituanie de présenter au Secrétariat de l'ozone son programme national, dans son intégralité, ainsi que toute mise à jour ultérieure, le cas échéant.  Dans la mesure où la Lituanie remplira, ou s'efforcera de remplir, les engagements susmentionnés, dans les délais prévus, et dans la mesure où elle continuera de communiquer des données annuelles faisant apparaître une diminution de ses importations et de sa consommation de substances réglementées, elle devrait continuer d'être traitée de la même manière que toute autre Partie.  A cet égard, la Lituanie devrait continuer de bénéficier d'une assistance internationale pour lui permettre d'assumer ses obligations conformément au point A de la Liste indicative des mesures qui pourraient être prises par une Réunion des Parties en cas de non-respect.  Toutefois, la Lituanie est avertie que, conformément au point B de la Liste indicative, au cas où elle manquerait de s'acquitter des obligations susmentionnées dans les délais prévus, les Parties envisageraient de prendre des mesures conformément au point C de la Liste indicative.  Ces mesures pourraient comporter la possibilité d'une action prévue à l'article 4, visant à faire en sorte que cesse l'approvisionnement en CFC et en halons provoquant la situation de non‑respect. et que les Parties exportatrices ne contribuent pas à perpétuer une situation de non-respect;


Décision g) - Respect du Protocole de Montréal par la Fédération de Russie
1.
De noter que la Fédération de Russie a ratifié l'Amendement de Londres le 


13 janvier 1992.  La Fédération de Russie, qui est classée parmi les Parties non visées à l'article 5 du Protocole a, pour 1996,  signalé une consommation de 13 955 tonnes ODP, dont aucune quantité pour utilisations essentielles autorisées par les Parties.  La Fédération de Russie se trouvait donc, en 1996, en situation de non-respect à l'égard de ses obligations au titre des articles 2A à 2E du Protocole.  La Fédération de Russie estime que cette situation se poursuivra au moins jusqu'en l'an 2000, ce qui exigera un réexamen annuel de sa situation par le Comité d'application et par les Parties jusqu'à ce qu'elle régularise sa situation.

2.
De noter avec satisfaction que la Fédération de Russie a fait d'importants progrès pour se trouver en situation de respect vis-à-vis du Protocole de Montréal.  Les données communiquées pour 1996 indiquent que la Fédération de Russie a ramené sa consommation de CFC de 20 990 tonnes ODP en 1995 à 12 345 ODP.  La Fédération de Russie a présenté en octobre 1995 un programme national, révisé en novembre 1995, qui contient un calendrier d'élimination jalonné de repères précis.  En 1996, la production de substances du Groupe I de l'Annexe A était de 16 770 tonnes ODP, bien en-deçà du niveau de 


28 000 tonnes ODP mentionné comme point de repère dans le programme national.  La Fédération de Russie a pris d'autres mesures pour s'acquitter de ses obligations au titre des articles 2A à 2E du Protocole de Montréal lorsque, en octobre 1998, elle a signé "l'Initiative spéciale pour la fermeture des usines de fabrication de substances qui appauvrissent la couche d'ozone en Fédération de Russie".  Les Parties notent que, dans son programme national, comme dans l'Initiative spéciale, la Fédération de Russie s'engage à :

-
ramener sa consommation des substances du Groupe I de l'Annexe A à 6 280 tonnes ODP maximum en 1999;

-
ramener sa consommation des substances du Groupe II de l'Annexe A à 960 tonnes ODP maximum en 1999;

-
ramener sa consommation des substances du Groupe I de l'Annexe B à 18 tonnes ODP maximum en 1999;

-
éliminer la production des substances de l'Annexe A d'ici le 1er juin de l'an 2000;

-
éliminer la consommation des substances des Annexes A et B d'ici le 1er juin de l'an 2000;

3.
De suivre de près les progrès accomplis par la Fédération de Russie pour éliminer les substances qui appauvrissent la couche d'ozone, en particulier pour s'acquitter des engagements mentionnés dans le programme national et l'Initiative spéciale de 1995 qu'elle a expressément contractés.  A cet égard, les Parties prient la Fédération de Russie de présenter au Secrétariat de l'ozone son programme national, dans son intégralité, ainsi que toute mise à jour ultérieure, le cas échéant.  Dans la mesure où la Fédération de Russie s'efforcera de remplir et remplira les engagements susmentionnés, dans les délais prévus, comme indiqué dans son programme national et dans l'Initiative spéciale, et dans la mesure où elle continuera de communiquer des données annuelles faisant apparaître une diminution de ses importations et de sa consommation de substances réglementées, elle devrait continuer d'être traitée de la même manière que toute autre Partie.  A cet égard, la Fédération de Russie devrait continuer de bénéficier d'une assistance internationale pour lui permettre d'assumer ses obligations conformément au point A de la Liste indicative des mesures qui pourraient être prises par une Réunion des Parties en cas de non-respect.  Toutefois, la Fédération de Russie est avertie que, conformément au point B de la Liste indicative, au cas où elle manquerait de s'acquitter des obligations mentionnées dans les décisions antérieures ainsi que dans les textes susvisés dans les délais prévus, les Parties envisageraient de prendre des mesures conformément au point C de la Liste indicative.  Ces mesures pourraient comporter la possibilité d'une action prévue à l'article 4, visant à faire en sorte que cesse l'approvisionnement en CFC et en halons provoquant la situation de non‑respect, et que les Parties exportatrices ne contribuent pas à perpétuer une situation de non-respect.


Décision h) - Respect du Protocole de Montréal par l'Ukraine
1.
De noter que l'Ukraine a ratifié l'Amendement de Londres le 6 février 1997.  L'Ukraine, qui est classée parmi les Parties non visées à l'article 5 du Protocole a, pour 1996, signalé une consommation de 1 407 tonnes ODP de substances inscrites aux Annexes A et B, dont aucune quantité pour utilisations essentielles autorisées par les Parties.  L'Ukraine se trouvait donc, pour 1996, en situation de non-respect à l'égard de ses obligations au titre des articles 2A à 2E du Protocole.  L'Ukraine estime que cette situation se poursuivra au moins jusqu'en l'an 2000, ce qui exigera un réexamen annuel de sa situation par le Comité d'application et par les Parties jusqu'à ce qu'elle régularise sa situation.

2.
D'exprimer une profonde préoccupation au sujet du non-respect par l'Ukraine des dispositions du Protocole de Montréal, ainsi qu'au sujet de l'augmentation très nette de la consommation de substances réglementées en Ukraine de 1995 à 1996, la consommation totale ayant doublé entre ces deux années, passant de 767 à 1 470 tonnes ODP.  Les Parties notent les efforts louables faits par l'Ukraine pour collaborer avec la Douane et les industries en vue de contrôler les importations et d'améliorer l'exactitude des données communiquées au Secrétariat de l'ozone.  C'est sur cette base que les Parties, après avoir examiné la communication présentée par l'Ukraine au Comité d'application, notent que ce pays, en acceptant la présente décision, s'engage expressément à :


-
éliminer la consommation des substances inscrites aux Annexes A et B d'ici le 1er janvier 2002 (sauf pour les utilisations essentielles autorisées par les Parties).


L'Ukraine signale toutefois qu'elle pourrait éprouver des difficultés à éliminer la consommation dans le secteur de la réfrigération à usage domestique.

3.
D'inviter instamment l'Ukraine à collaborer avec les organismes d'exécution pertinents pour adopter des solutions de remplacement ne faisant pas appel à la consommation de substances réglementées, et à mettre sur pied rapidement un plan qui permettrait de gérer les stocks de CFC existants et de dispenser une formation, dans le secteur de la réfrigération, pour encourager la récupération et le recyclage de ces substances.  Les Parties notent que ces mesures sont d'autant plus urgentes que la fermeture de l'usine de production de CFC et de halons-2402 en Fédération de Russie, qui est la principale source d'approvisionnement de l'Ukraine, est prévue pour l'an 2000, et d'autant que très peu de halons-2402 sont disponibles sur les marchés internationaux par ailleurs.  L'Ukraine s'étant manifestement engagée à respecter le Protocole de Montréal, il faut espérer que ce pays sera en mesure d'éliminer totalement les substances inscrites aux Annexes A et B d'ici le 1er janvier de l'an 2002.  Les Parties ont pris note de la demande présentée par l'Ukraine tendant à autoriser la poursuite des importations jusqu'en l'an 2010 pour l'entretien du matériel de réfrigération existant, mais elles ont expressément rejeté cette demande.  Ce faisant, les Parties notent que, pour parvenir à une élimination totale d'ici le 1er janvier de l'an 2002, l'Ukraine aura peut-être besoin de récupérer davantage de substances réglementées existantes, ou d'importer du matériel recyclé;  elles demandent donc instamment à ce pays de planifier soigneusement ses futurs besoins pour l'entretien du matériel de réfrigération, et invitent le Groupe de l'évaluation technique et économique à l'aider dans cette entreprise.

4.
De suivre de près les progrès accomplis par l'Ukraine pour éliminer les substances qui appauvrissent la couche d'ozone, en particulier pour s'acquitter des engagements qu'elle a expressément contractés.  A cet égard, les Parties prient l'Ukraine de présenter au Secrétariat de l'ozone son programme national, dans son intégralité, ainsi que toute mise à jour ultérieure, le cas échéant.  Dans la mesure où l'Ukraine remplira, ou s'efforcera de remplir, les engagements susmentionnés, dans les délais prévus, et dans la mesure où elle continuera de communiquer des données annuelles faisant apparaître une diminution de ses importations et de sa consommation de substances réglementées, elle devrait continuer d'être traitée de la même manière que toute autre Partie.  A cet égard, l'Ukraine devrait continuer de bénéficier d'une assistance internationale pour lui permettre d'assumer ses obligations conformément au point A de la Liste indicative des mesures qui pourraient prises par une Réunion des Parties en cas de non-respect.  Toutefois, l'Ukraine est avertie que, conformément au point B de la Liste indicative, au cas où elle manquerait de s'acquitter des obligations susmentionnées dans les délais prévus, les Parties envisageraient de prendre des mesures conformément au point C de la Liste indicative.  Ces mesures pourraient comporter la possibilité d'une action prévue à l'article 4, visant à faire en sorte que cesse l'approvisionnement en CFC et en halons provoquant la situation de non‑respect, et que les Parties exportatrices ne contribuent pas à perpétuer une situation de non-respect.


Décision i) - Respect du Protocole de Montréal par l'Ouzbékistan
1.
De noter que l'Ouzbékistan a ratifié le Protocole de Montréal le 18 mai 1993 et les Amendements de Londres et de Copenhague le 10 juin 1998. L'Ouzbékistan, qui est classé parmi les Parties non visées à l'article 5 du Protocole a, pour 1996,  signalé une consommation de 272 tonnes ODP de substances inscrites aux Annexes A et B, dont aucune quantité pour utilisations essentielles autorisées par les Parties.  L'Ouzbékistan se trouvait donc, en 1996, en situation de non-respect à l'égard de ses obligations au titre des articles 2A à 2E du Protocole.  L'Ouzbékistan estime que cette situation se poursuivra au moins jusqu'en l'an 2001, ce qui exigera un réexamen annuel de sa situation par le Comité d'application et par les Parties jusqu'à ce qu'il régularise sa situation.

2.
De noter avec satisfaction les progrès accomplis par l'Ouzbékistan pour respecter les dispositions du Protocole de Montréal, puisque ce pays a diminué régulièrement sa consommation de substances réglementées, qui a été ramenée de 1 300 tonnes en 1992 à 275 tonnes en 1996.  Le programme national de l'Ouzbékistan montre que ce pays est résolu et engagé à éliminer les substances inscrites aux Annexes A et B d'ici l'an 2002.  Les Parties notent que l'Ouzbékistan s'est expressément engagé, dans son programme national, à :

-
réduire sa consommation de CFC de 40 % d'ici l'an 2000, de 80 % d'ici l'an 2001, et complètement d'ici l'an 2002

-
réduire sa consommation de tétrachlorure de carbone de 35 % d'ici l'an 2000, de 67 % d'ici l'an 2001, et complètement d'ici l'an 2002

-
réduire sa consommation de méthylchloroforme de 40 % d'ici l'an 2000, de 82 % d'ici 


l'an 2001, et complètement d'ici l'an 2002

-
mettre en place en 1999 des quotas d'importation pour geler les importations à leur niveau actuel et faciliter l'application du calendrier d'élimination susmentionné

-
mettre en place en 1999 une réglementation visant à interdire les importations de substances réglementées et de matériel utilisant et contenant de ces substances

-
mettre en place des directives et cadres réglementaires visant à faire progresser l'élimination

3.
De noter qu'étant donné que la quasi-totalité des substances réglementées en Ouzbékistan est utilisée pour l'entretien du matériel de réfrigération, ce pays devra déployer de gros efforts dans les années à venir pour réduire sa consommation, pour pouvoir respecter son engagement d'éliminer les substances inscrites aux Annexes A et B d'ici l'an 2002.  A cet égard, la dixième Réunion des Parties se félicite de constater que l'Ouzbékistan entend axer ses efforts sur la formation dans le secteur de la réfrigération, et la récupération et le recyclage des réfrigérants.  Les Parties notent aussi qu'il est indispensable que l'Ouzbékistan mette en place un système d'octroi de licences et de quotas pour contrôler les importations de substances réglementées, en septembre 1999 au plus tard, pour s'acquitter de ses engagements.

4.
De suivre de près les progrès accomplis par l'Ouzbékistan pour éliminer les substances qui appauvrissent la couche d'ozone, en particulier pour s'acquitter des engagements qu'il a expressément contractés.  A cet égard, les Parties prient l'Ouzbékistan de présenter au Secrétariat de l'ozone son programme national, dans son intégralité, ainsi que toute mise à jour ultérieure, le cas échéant.  Dans la mesure où l'Ouzbékistan remplira, ou s'efforcera de remplir, les engagements susmentionnés, dans les délais prévus, et dans la mesure où il continuera de communiquer des données annuelles faisant apparaître une diminution de ses importations et de sa consommation de substances réglementées, il devrait continuer d'être traité de la même manière que toute autre Partie.  A cet égard, l'Ouzbékistan devrait continuer de bénéficier d'une assistance internationale pour lui permettre d'assumer ses obligations conformément au point A de la Liste indicative des mesures qui pourraient être prises par une Réunion des Parties en cas de non-respect.  Toutefois, les Parties avertissent l'Ouzbékistan que, conformément au point B de la Liste indicative, au cas où il manquerait de s'acquitter des obligations susmentionnées dans les délais prévus, les Parties envisageraient de prendre des mesures conformément au point C de la Liste indicative.  Ces mesures pourraient comporter la possibilité d'une action prévue à l'article 4, visant à faire en sorte que cesse l'approvisionnement en CFC et en halons provoquant la situation de non‑respect, et que les Parties exportatrices ne contribuent pas à perpétuer une situation de non-respect.

Décision j) - Chevauchement de la période retenue pour la communication

des données en vertu de l'article 7 et le calendrier d'élimination

prévu en vertu de l'article 5

Notant que la période retenue pour contrôler le respect, par les Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5, du gel de la production et de la consommation s'étend du 1er juillet 1999 au 30 juin 2000, du 1er juillet 2000 au 30 juin 2001, et du 1er juillet 2001 au 31 décembre 2002, au titre du paragraphe 8 bis de l'article 5,


Notant aussi qu'il est très difficile de rassembler des données exactes sur une période ne correspondant pas à l'année civile,


Notant en outre que les Parties non visées au paragraphe 1 de l'article 5 avaient jusqu'ici fait face à des difficultés analogues, qui avaient été surmontées lorsqu'il était apparu que leur réduction de la production et de la consommation était nettement plus importante que celle requise en vertu du gel imposé par l'article 2A,

1.
De prier le Comité d'application de faire rapport sur les données communiquées par les Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5 concernant le gel de la production et de la consommation, en se fondant sur les meilleures données communiquées.

2.
De prier le Comité d'application de considérer les données portant sur la période juillet‑juin, ou sur toute autre période pertinente vis-à-vis du paragraphe 8 bis de l'article 5, comme essentielles lorsque les données communiquées par les Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5 montrent qu'un pays est très proche du niveau de base correspondant au gel.
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  pour l'application du Protocole de Montréal

1800 McGill College Avenue

27th Floor, Montreal Trust Bldg.

Montréal, Québec H3A 3J6

Canada

Téléphone : (1 514) 282 11 22

Télécopieur : (1 514) 282 00 68

Adresse électronique : oelarini@unmfs.org

M. R. Abrokwa-Ampadu

Secrétariat du Fonds multilatéral

  pour l'application du Protocole de Montréal

1800 McGill College Avenue,

27th Floor, Montreal Trust Building.


Montréal, Québec H3A 3J6

Téléphone : (1-514) 282-1122

Télécopieur : (1-514) 282-9968

Adresse électronique : ampadu@unmfs.org

M. Andrew Reed

Secrétariat du Fonds multilatéral

  pour l'application du Protocole de Montréal

1800 McGill College Avenue,

27th Floor, Montreal Trust Building.

Montréal, Québec H3A 3J6

Téléphone : (1-514) 282-1122

Télécopieur : (1-514) 282-9968

Adresse électronique : areed@unmfs.org

M. Tony Hetherington

Secrétariat du Fonds multilatéral

  pour l'application du Protocole de Montréal

1800 McGill College Avenue,

27th Floor, Montreal Trust Building.

Montréal, Québec H3A 3J6

Téléphone : (1-514) 282-1122

Télécopieur : (1-514) 282-9968

Adresse électronique : tonyh@unmfs.org


M. Valery Smirnov

Secrétariat du Fonds multilatéral

  pour l'application du Protocole de Montréal

1800 McGill College Avenue,

27th Floor, Montreal Trust Building.

Montréal, Québec H3A 3J6

Téléphone : (1-514) 282-1122

Télécopieur : (1-514) 282-9968

Adresse électronique : VSMIRNOV@UNmfs.org


DIVISION DE LA TECHNOLOGIE DE LINDUSTRIE ET DE LENVIRONNEMENT DU PNUE (PNUE/TIE)
M. Rajendra M. Shende

Coordonnateur du Programme 

OzoneAction 

PNUE/TIE

75739 Paris Cédex 15

France

Téléphone : (+33 1) 44 37 14 59

Télécopie : (+33 1) 44 37 14 74

Adresse électronique : rmshande@unep.fr

Mme Annette Kalnieva

Chargée de programme 

PNUE/TIE

75739 Paris Cédex 15

France

Téléphone : (+33 1) 44 37 14 64

Télécopie : (+33 1) 44 37 14 74

Adresse électronique : akalnieva@unep.fr

ORGANISATION DES NATIONS UNIES POUR LE DEVELOPPEMENT INDUSTRIEL (ONUDI)
M. S.M. Si Ahmed

Directeur a.i.

Protocole de Montréal

Division de l'industrie et de l'environnement

Centre international de Vienne (ONUDI)

Pièce D1576

Wagramerstrasse

B.P. 300

Vienne A-1400

Autriche

Téléphone : (43 1) 26026-3782 

Télécopieur : (43 1) 26026-6804

Adresse électronique : siahmed@unido.org

M. Tamas Grof

Chef de Groupe, ONUDI

Centre international de Vienne

B.P. 300, Vienne A-1400

Autriche

Téléphone : (43-1) 26026-4714

Télécopieur : (43-1) 21346-4714

Adresse électronique : tgrof@unido.org

PROGRAMME DES NATIONS UNIES POUR LE DEVELOPPEMENT (PNUD)
M. Frank Pinto

Principal Technical Adviser and Chief

Montreal Protocol Unit, EAP/SEED

Room FF-9116

304 East 45th Street

New York, N.Y. 10017

U.S.A.

Téléphone : (1 212) 906 5042

Télécopie : (1 212) 906 6947

Adresse électronique : frank.pinto@undp.org


BANQUE MONDIALE
Mr. Steve Gorman

Montreal Protocol Operation Unit

World Bank

1818 H Street NW, Room S2-117

20433 Washington DC

USA

Téléphone : (202) 458 2707

Télécopieur : (202) 522-3258

Adresse électronique : sgorman@worldbank.org

M. Erik Pedersen

Montreal Protocol Operation Unit


World Bank

1818 H St. NW, Room 2-113

20433 Washington DC

U.S.A.

Téléphone : (+202) 458 27 07

Télécopie : (+202) 522 32 58

Adresse électronique :                              epedersen@worldbank.org

Mr. Viraj Vithoontien

Montreal Protocol Operation Unit

World Bank, 1818H St. N.W.

Room S2-117

Washington, D.C. 20433, U.S.A.

Téléphone : (1-202) 473 6303

Télécopieur : (1-202) 522 3258

Adresse électronique : vvithoontien@worldbank.org


SECRETARIAT DU FONDS POUR LENVIRONNEMENT MONDIAL (FEM)
M. Frank Rittner

Portfolio Manager

Global Environment Facility (GEF)

1818  H. Street NW

Washington D.C. 20016

U.S.A.

Téléphone : (1 202) 458 5044

Télécopie : (1 202) 522 3240

Adresse électronique :                              frittner@worldbank.org

D.  Groupe de lévaluation technique et économique
M. Lambert Kuijpers

Co-Chair Multilateral Fund Replenishment Task Force

Technical University TEMA 1.07

P.O. Box 513

NL-5600 MB Eindhoven

Pays-Bas

Téléphone : 31-40-250 3797

Télécopieur : 31-40-246-6627

Adresse électronique : lambermp@wxs.nl

E.  Secrétariat de lozone
M. K.M. Sarma

Secrétaire exécutif

Ozone Secretariat

P.O. Box 30552

Nairobi

Kenya

Téléphone : (+254 2) 623885

Télécopieur : (+254 2) 623913/3601

Adresse électronique : sarmam@unep.org

M. M. Graber

Secrétaire exécutif adjoint

Ozone Secretariat

P.O. Box 30552

Nairobi 

Kenya

Téléphone : (254 2) 623855

Télécopieur : (254 2) 623913/3601

Adresse électronique : Michael.Graberm@unep.org

M. Gilbert M. Bankobeza

Legal Officer

Ozone Secretariat

P.O. Box 30552

Nairobi

Kenya

Téléphone : (254 2) 623854

Télécopie : (254 2) 623913/3601

Adresse électronique : bankobeza@unep.org
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    *		Par souci de cohérence, le texte des recommandations figurant dans la présente annexe tient compte des corrections techniques qui y ont été apportées ultérieurement par le Groupe de travail à composition non limitée et la dixième Réunion des Parties.





